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INFO GENERALE 
 

!!! Le secrétariat ne répondra plus aux joueurs, mais au secrétaire de club !!! 
 
 
Le secrétaire du club doit informer les joueurs des décisions de la fédération, de toutes les 
règles qui sont prépondérantes pour la bonne marche du championnat et de tous les avis 
passant dans notre journal, de plus les joueurs peuvent aussi le lire gratuitement car accessible 
à tous.  
Les comités de club ne doivent pas reporter leur erreur sur la fédération, qui elle, n’y est pour 
rien. 

 
ATTENTION LICENCES :   Pas agrafer les photos mais collées !!! 

 

Les feuilles d’arbitrage doivent être rentrées au local 
fédéral tous les lundis de 20 à 21h. 

Pas rentrée = forfait = amende 
NOTE : elle peut être déposée dans la boîte de la 
secrétaire le dimanche et / ou lundi (avant 18h00) 

 
COMMUNICATION DES RESULTATS AVANT 18h00 

Les clubs visités doivent envoyer leur résultat par SMS 
au GSM 0479.527.109 même si leur rencontre est remise. 

ATTENTION : ce GSM ne répondra pas au vocal. 
RESULTATS PAR SMS 

Votre DIV, votre club, le résultat (d’abord le vôtre suivi de l’adversaire) 
Ex : D1 REAL MADRID 5 – 0 

C’est tout 
 

COURS D’ARBITRAGE 
La commission des arbitres va organiser prochainement un cours 

d’arbitrage pour les nouveaux candidats. 
CLUB, c’est le moment de se mettre en ordre 
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CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS - CONVOCATIONS 
 

Les clubs et/ou membres repris ci-après sont instamment priés de bien vouloir se présenter devant la 
commission concernée le lundi 25/09/17 à l'heure indiquée, Important ! Tout affilié convoqué doit 
présenter sa carte d'affiliation, faute de quoi, il est considéré comme n'ayant pas comparu. Il peut se 
faire représenter par un dirigeant de son cercle dûment mandaté à cet effet et pouvant présenter la 
licence du joueur représenté. 

Local : complexe BARCA, route de Lennik 1015 à 1070 Bxl 

 
COMMISSION DE RECLAMATION :   
R02/02 -  REDS UNITED- RACING AND en DIV.2 du 10/09 (2-1 ) Arbitre HUARD 
Réclamation RACING ANDRLECHT garantie payee. 
20h15 délégué HEYMANN ARNAUD 330017 du club RACING ANDERLECHT 
20h20 délégué HEYMANN WILLY 330073 du club RACING ANDERLECHT 
20h25 délégué RIJAVEC ERMANNO 278012 du club REDS UNITED 
20h30 Arbitre (présence optionnelle - souhaitée - obligatoire) 
 

DECISION COMMISSION DE RECLAMATION :   
R01/01 - CHARLEMAGNE – AO ASTURIANA en DIV.3 du 03/09 (5-1) ARBITRE JAMEL 
En vertu du titre 3.4.3.3.2.d, le joueur SUAREZ ALEXANDRE 223009 du club AO ASTURIANA est suspendu pour 
8 journées à partir du 01/10 et en vertu du titre 3.3.3.7 + 2 journées supplémentaires.  
Représentant sans licence. Sans appel 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
Lettre VIMIEIRENSE concernant forfait du 10/09. 
Le règlement est pour tous la même directive et surtout pour les anciens et les propos tenus ne sont pas adéquat 
à la demande. Demande rejeté par le bureau à l’unanimité. 
 
Club JEUNESSE CUREGHEM: Était présent à la réunion des nouveaux clubs (erratum) 
 
!!! Le secrétariat ne répondra plus aux joueurs, mais au secrétaire de club !!! 
C’EST AU CLUB DE METTRE LEUR JOUEUR AU COURANT 
 
E-MAIL : Attention : RAPPEL aux clubs 
Aucune suite ne sera donnée à la correspondance envoyée par mail des clubs.  
Toute correspondance doit être adressée au secrétariat et être signée par le secrétaire qualifié du club.  
(Lettre ou Fax) -  Aucune exception ne sera faite.  
(Seul E-mail autorisé : match amical, tournoi, kermesse) 
 

Licence non retirée:   MATKOPEN MG 
 

Requalifier FTF 
BOSANCI : ASANOVSKI Dzingis né 23/12/1986 en faveur d’AMICII 
TUNISIA SP : BALDE Elhadj né12/12/1995 en faveur de CAD IXELLES 
 

Procès-verbal du Courrier reçu au secrétariat 
 

Sous la présidence de M.HARMATI –Tous présents sauf COQUELET et POLLET  
                                   
- Journal fédéral ABSSA et URSIB + KVV par Internet.+ OFFICIEL KAVVV n°3 
- RACING AND Garantie réclamation dans les délais. 
- Lettre VIMIEIRENSE concernant forfait du 10/09. 
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NOTE DE FRAIS DES CLUBS N°134 3è et DERNIER AVIS 
Tous les clubs ont reçu la note de frais n°134, qui a été envoyée le mardi 05/09 par voie postale. Celle-ci devra être 
payée AVANT le LUNDI 25 SEPTEMBRE.  
La preuve de payement irréfutable devra être présentée ce même lundi entre 20h et 21h.  
ATTENTION : aucune note de frais ne pourra être payée au siège de la fédération. Payement uniquement 
sur le compte fédéral n° BE83 877-7979901-15. Dans la communication n’oubliez pas d’indiquer votre 
matricule et le nom du club.  Aucune excuse ne sera admise. Pour rappel perte de la rencontre suivante par 
forfait. SANS APPEL 
 
NOTE DE FRAIS RECU A CE JOUR : EN VERT (en NOIR non reçu) 
EENDRACHT VIL-  GERMINAL- LA LOUVE- LOS EXTRANOS- CHARLEMAGNE - CAD IXELLES - F.C.A.B. 

–BAYRAMPASA – VIMIEIRENSE - CAMPOMAIORENSE – MATKOPEN MG- BELENENSES -U.MAROLLES - 

ANATOLIE 95 - VILA REAL S.C. - HELLAS BERCHEM - PORTO BXL - SEZURENSE- RENAISSANCE BXL --OS 

LUSITANOS - BEIRA ALTA -PENALVA SC - CROSSING SCH. – NEW ANNEESSENS –FT LOS NACHOS - NEW TEAM - 

AO ASTURIANA -FC SIMON' S - RACING AND- IGDIR 76 - JEUNESSE MOL (0€)- RIF FC – BORUSSIA - AMIICI BXL – 

UNION SCH. - OSMANLI FC- REDS UTD – BXL FAMILY CLUB- EVERE MOVE UTD- CASA BENFICA – CREVS EVEREST 

– ATLETICO SCH. – MEDINA CITY – JEUNESSE CUR.- UTLRAS BXL – FC St.JOSSE- ANNEESSENS CITY   

 

Tous les membres, DELEGUES FEDERAUX, ARBITRES, COMITE DE CLUB, DELEGUES 
DE CLUBS, JOUEURS doivent faire valider chaque saison leur licence officielle, sans cela ils 
ne peuvent participer à aucune activité de la fédération, et ne seront pas couvert par 
l’assurance. 
 
 

La déclaration doit rentrer dans les 6 jours ouvrables avec la LICENCE 
L’accusé de réception avec la référence du dossier est envoyé à la victime et au secrétaire du club 
afin de confirmer la réception du n° de dossier avec le nom du responsable Ethias que le blessé doit 
contacter en cas de besoin. 

Attention : Le certificat de la 4è page est très important, à faire remplir par le médecin. 
Déclaration : HELLAS : FITSANTONAKIS KONSTANTINOS (LB)-          
Numéro de dossier transmis :  HELLAS : FITSANTONAKIS KONSTANTINOS (LB)-                
Certificat de guérison ou attestation : x 
 
 
Le samedi n’est réservé que pour les cartes fédérales et non pour les licences. 
ATTENTION : cette disponibilité pourrait être retirée si les clubs ne respectent pas les consignes, ou 
téléphone au responsable après 20h. 
CARTE FEDERALE 
120917H013 PEREIRA SOARES RAIMUNDO    CASA BENFICA VALIDITE 12/11/17 
120917H014 DA SILVA CLENIO JOSE    CASA BENFICA VALIDITE  12/12/17 
120917H015 MOURA DE SOUZA JUNIO   CASA BENFICA VALIDITE  12/11/17 
120917H016 RODRIGUES LIMA GIDALTO   CASA BENFICA VALIDITE  12/12/17 
120917H017 CARDOSO DE SOUZA FABRICIO   CASA BENFICA VALIDITE  12/12/17 
120917H018 VIEIRA BARBOSA JOEL    CASA BENFICA VALIDITE  12/11/17 
120917H019 OLEGARIO FABRICIO    CASA BENFICA VALIDITE  16/10/17 
 

COMMANDE DES CLUBS 
LICENCES(10) :  237 AMICII 
CARNET FEUILLES ARBITRAGE(1) :  
R.O.I. : x 

 
MODIFICATION AU CALENDRIER 
CHAQUE CLUB EST REPONSABLE DE SON CALENDRIER 
C’EST AU CLUB DE PREVENIR LE RESPONSABLE DE SON TERRAIN DE SES RENCONTRES AINSI QUE 
DE LA COUPE QUI A PARU 

138.FC PORTO: C)modification du gsm secrétaire : AZEVEDO PAIVA Sergio  0473.67.94.69 
 



 

 

 

5

CONVENTION INTERFEDERALE :  ABSSA n°NEANT 

 
La vie de nos clubs 

KS EENDRACHT VILVOORDE organise son restaurant d’Automne le samedi 30 SEPTEMBRE 
de 12h à 22h à la salle « DE PEUPEL »  Mechelsestraat 8 à Vilvoorde (porte de garage entre 
PENARROYA et ABVV). 

Châteaubriand, Américain préparé, Gambas, Tomate Crevettes. Et toutes sortes de bonne chose. 

 
RACING ANDERLECHT annonce sa kermesse SPAGHETTI le vendredi 29 septembre à partir de 

18h00 à la salle de l’école « Les Peupliers » rue des fruits 73 – 1070 Bxl- Prix 10€ ambiance assuré – Parking gratuit 

 
CARTES JAUNES JOURNEE DU 10/09/2017       

 
DIVISION 1 : 
FCAB : BEN ALLAL HASSAN 239451- HAJI ILIAS 239474- LA LOUVE: KENNIS FABIAN 214523- VILAIN 
GAETAN 214684- CAMPOMAIORENSE : MONHO JUROMITO ALEXANDRE 232007-RAMOS RIBEIRO PEDRO 
232215- OSMANLI : OZER BUNYAMIN 244011- DURMAZ ZEYNEL 244013- PORTO : SANTOS MARIO 288436- 
BXL FAMILY CLUB : ELOTMANI REDOUANE 279036- 
 
DIVISION 2 : 
ST-JOSSE : SALAR MUSTAFA 212001- BULDUK UMIT 212004- BAYSAL EREN 212015- REDS UNITED: 
ALLATTA ALESSANDRO 278033- RACING ANDERLECHT: STAS SIMON 330028- BOULAASSA AYOUB 
330068- VANKERCKHOVEN BENJAMIN 330039- LOS NACHOS: AMALLOU SAMI 264081- EVERE MOVE UND: 
VAN HEE JAMES 219009- JEUNESSE MOL: KABOU JAAFAR 350019- ULTRAS BRUSSEL: URSU 
GHEORGHITA 230002-CREVS EVEREST : ZOUHRI AMINE 252001-ESLAMA MOHAMED 252012 
 
DIVISION 3V : 
NEW TEAM : ATIELLAH MOHAMED 225010- VILA REAL : ALVES CARDOSO BRUNO 280528- BELENENSES: 
FERNANDES SEQUEIRA LUIS MIG.269498- CHARLEMAGNE: BELKHIRI MAJID 234536- ABOULAKAL ABID 
234534- NEW ANNEESSENS: SAOUTI ALEMI 259038- MATKOPEN MG : STYPU EDUARDCATAL 254384- 
UNION MAROLLES : PEREZ FRANCISCO 272431- 
 
DIVISION 4V : 
LOS EXTRANOS : GONZALEZ  DANIEL 224 359- OS LUSITANOS : PINHEIRO LISBOA PAULO 289260- 
MARCELINO WELLINTON 289284- EENDRACHT : GIJZEL HASAN 204373- LBAID AHMED 204356- MEDINA 
CITY : ELFANTRCUSSI ABDESAMAD 228022- 
 
DEUX JAUNES MEME RENCONTRE :   
D2/ RACING ANDERLECHT: GENON SCOTTY 330013- 
D3/ NEW ANNEESSENS: AZHAF MOHAMED 259006- LA LOUVE: EFSTRATIOS STAVROU 214771- 
D4/ LOS EXTRANOS: PEREZ DANIEL 224515- 
 
CARTE ROUGE :  NEANT 
 
FEUILLES D’ARBITRAGE REMISE TARDIVEMENT A L’ARBITRE :   
D3-RENAISSANCE 13H25-  AO ASTURIANA 13H20- 
 
FEUILLES D’ARBITRAGE INCOMPLETES OU ERRONEE : 
FCAB (5)- CAD IXELLES (4)- AMICII (2)- ST-JOSSE (1)- FC RIF (4)- VILA REAL (1)- NEW ANNEESSENS (1)- 
LOS EXTRANOS (4)- OS LUSITANOS (2)- MEDINA CITY (2)- ANNEESSENS CITY (4)- AO ASTURIANA (2) 
 
JOUEURS NON QUALIFIE :  D1/PORTO - 
 
FEUILLES NON PARVENUES : 
D1/VIMIERENSE – reçu le 11/09 
D3/AO ASTURIANA – reçu le 18/09 
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SUSPENDUS DE LA JOURNEE 24/09/17  
 
BAYRAMPASA : 
ABACIT MAHMUT 235079 
DRIOUCH RAMI 235586 
BEIRA ALTA: 
BALA KASTRIOT 295141 
ALMEIDA DE JESUS JOSE MANUEL 295001  
FERREIRA GOMES AMANDIO JOSE 295125  
ALMEIDA DE JOSE EDUARDO 295023  
CAD IXELLES: 
HINA ANOUAR 248302 (suspend ABSSA licence à renter) 
FCAB: 
BEN ALLAL OMAR 239419 
LA LOUVE : 
BEISSEL DIDIER 214893  
MATKOPEN: 
SOLAK VEDAT 254132 
KUTLU MURAT 254335  
PORTO : 
SANTOS DE MATOS MARIO 288436 (1j par CA) 
BORUSSIA: 
DURAN YOUSSUF ???? 
LOS NACHOS : 
SCIABICA SALVATORE MIGUEL 264021  
R.ANDERLECHT : 
DANTINNE THOMAS 330061  
ASTURIANA : 
SUAREZ GUITIERREZ ALEXANDRE 223009  
NEW TEAM: 
MESBAHI YASSINE 225054 
EL MAHI YOUSSEF 22506 
VILA REAL : 
MAGALHAES ASAIAS ???? 
DA SILVA LOUREIRO LEONEL 280523  
IGDIR 76 : 
ER AHMT 340040 (suspend ABSSA licence à renter) 
SIMON’S : 
GEBHARDT MICHEL 300015 
 

Suspension pour 2ème carte jaune reçue le 10/09/17: Nom+prénom+licence + date 1er carte jaune, pas de 
date =2 cartes même rencontre.  
SAUF AVIS CONTRAIRE date de suspension le 01/10 (suivant le calendrier de l’équipe concernée). 
 
CAMPOMAIORENSE :  
MONHO JUROMITO ALEXANDRE 232007 11/09/16 
LA LOUVE:  
VILAIN GAETAN 214684 06/11/16 
EFSTRATIOS STAVROU  214771 
EVERE MOVE UND:  
VAN HEE JAMES 219009 02/10/16 
RACING ANDERLECHT:  
STAS SIMON 330028 1j 08/10 
GENON SCOTTY 330013 1j 08/10 
ULTRAS BRUSSEL:  
URSU GHEORGHITA 230002 
CHARLEMAGNE:  
BELKHIRI MAJID 234536 12/03/17 
NEW ANNEESSENS:  
AZHAF MOHAMfED 259006 
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EENDRACHT :  
GIJZEL HASAN 204373 25/09/16 
LOS EXTRANOS :  
GONZALEZ  DANIEL 224 359 26/03/17 
PEREZ DANIEL 224515 
 

COMMISSION DES ARBITRES : 
L’arbitre KINIK Ethem vu ses déclarations et vu les faits, la commission le suspend pour la saison 2017-18 avec 
application de l’amende au club MATKOPEN MG 
FORMULAIRE NON RENTRE  :  CONSIDERE COMME NON PARTANT ET/OU DEMISSIONNAIRE ; 
SBAI SIDI – SCHROEDER – BELIL+photo – EL HADDADI. (application ROI) 

 
PROGRAMME DES JOURNEES ET DESIGNATION ARBITRES 
Nous insistons pour que tous les matches débutent à l’heure prévue. Prenez vos responsabilités. 

 
Programme du dimanche 

 
Arbitre++++++++ 

 
Programme du dimanche  

 
Arbitre 

                                    24/09/17 
                                     
COUPE RENE VANDENBROECK  
(Pré qualification) 
 
SENIORS 
14H15 REDS UNITED- VIMIERENSE 
14H00 PORTO- CAMPOMAIORENSE 
15H00 JEUNESSE CUR- OSMANLI 
15H00 PENALVA- FC RIF 
13H00 ULTRAS BXL -BEIRA ALTA 
14H00 EVERE MOVE- RACING ANDER. 
13H45 LA LOUVE- MATKOPEN 
13H00 BXL FAMILY- LOS NACHOS 
15H00 BAYRAMPASA- CREVS EVEREST 
14H00 BORUSSIA- AMICII 
13H15 FCAB- SEZURENSE 
11H15 CAD IXELLES -STJOSSE TR 
16H00 ATLETICO SCHA- JEUNESSE MO 
 
REPECHAGE DE 3 EQUIPES DANS LES  
PERDANTS POUR REVENIR A 16 
 
VETERANS 
13H30 NEW ANNEESSENS- CASA BENFICA 
15H30 NEW TEAM- UNION SCHAERB 
12H00 LA LOUVE B- VILA REAL 
13H00 GERMINAL- UNION MAROLLES 
15H00 MEDINA CIT -ANNEESSENS CITY 
09H30 EENDRACHT  VIL.-CROSSING SCH 
13H15 ANATOLIE 95- MATKOPEN MG 
13H00 OS LUSITANOS- BELENENSES 
12H45 AO ASTURIANA- IGDIR 76 
11H15 CHARLEMAGNE- HELLAS 
14H00 LOS EXTRANOS- LA LOUVE A 
13H00 RENAISSANCE- SIMON’S 
 
REPECHAGE DE 4 EQUIPES DANS LES  
PERDANTS POUR REVENIR A 16 
 
(*) RAPPEL: En cas d’égalité, procédure  
obligatoire des 5 tirs aux buts afin de  
départager les équipes 
 

 
 
Arbitrage 50% 
par club 
 
 
ZIANE (2) 
JAMEL 
BENSALEM 
FULVO (2) 
ERRACHIDI 
TABOUBI (2) 
JALLEB (2) 
TAOUFIK 
SUCO-T 
EL HAMOUTI (2) 
ARFAOUI 
TABOUBI (2) 
EL HAMOUTI (2) 
 
 
 
 
 
MOUMNI-Y(2) 
JALLEB (2) 
HASSAN 
GOMES 
TALHAOUI 
MOUMNI Y(2) 
HAROUI 
FULVO (2) 
ZIANE (2) 
BENAYADA 
CHAIBOUN 
BETIUC 

                                    01/10/17 
                                     
                      Division 1 
                       
13h00 AMICII BXL- VIMIEIRENSE 
13h00 BXL FAMILY-LA LOUVE 
13h15 F.C.A.B.- BEIRA ALTA 
15h15 CAD IXELLES- CAMPOMAIORENSE 
15h00 MATKOPEN MG-BAYRAMPASA 
13h15 FS OSMANLI-PORTO BXL 
 
                      Division 2 
                       
11h00 CREVS EVEREST- EVERE MOVE UTD 
15h00 PENALVA -FC RIF 
16h00 ATLETICO SCH. -ULTRAS BRUSSEL 
14h00 BORUSSIA -REDS UNITED 
15h00 ST JOSSE - JEUNESSE CUR 
13h00 LOS NACHOS- JEUNESSE MOL. 
 
 29/9 kermesse RACING ANDERLECHT 
 
                      Division 3V 
                       
13h30 NEW ANNEESSENS-BELENENSES 
13h00 MATKOPEN MG-GERMINAL 
13h00 RENAISSANCE- LA LOUVE 
13h00 U.MAROLLES -CHARLEMAGNE  
17h15 CROSSING SCH -NEW TEAM 
14h00 VILA REAL- AO ASTURIANA 
 
                      Division 4V 
                       
14h00 CASA BENFICA-  ANATOLIE 95 
*******  LOS EXTRANOS - MEDINA CITY 
14h00 SIMON,S-IGDIR 76 
13h00 OS LUSITANOS-ANNEESSENS CITY 
13h30 HELLAS-UNION SCHAR. 
 
 30/9 kermesse EENDRACHT VILVOORDE 
 
 

 
 
 
 
JAMEL 
EL HAMOUTI 
CHAIBOUN 
SEKKINI 
BENSALEM 
ZIANE 
 
 
 
TALHAOUI (2) 
MOUMNI-Y 
TALHAOUI (2) 
TAOUFIK 
JALLEB 
TABOUBI 
 
 
 
 
 
ERRACHIDI 
SUCO-T 
ARFAOUI 
BETIUC 
FULVO (2) 
HAROUI 
 
 
 
HUARD 
Remis 
FULVO (2) 
GOMES 
CHAHBOUNE-S 
 

 
Désistement arbitres: Tout arbitre qui ne serait pas en mesure d'assurer sa rencontre pour laquelle il a été 
désigné, est tenu de le signaler, LE PLUS VITE  POSSIBLE, au Président/sélectionneur de la Commission des 
arbitres. 
                                                       MOUMNI MOHAMED Tél  0476/781 839 


